
Les gendarmes de la bri-
gade territoriale de Ntoum
sont actuellement à la re-
cherche du compagnon
de Véronique Angue.
Celui-ci aurait malencon-
treusement fait chuter la
malade, alors qu'il l'accom-
pagnait à son bain théra-
peutique quotidien. Avant,
semble-t-il, de prendre la
poudre d’escampette avec
leur enfant de 9 mois.     

VERONIQUE Angue, aliasNana, de nationalitééquato-guinéenne, la qua-rantaine révolue, a trouvéla mort, le samedi 25 juindernier, lors d'un traite-ment chez une tradiprati-cienne de Ntoum, chef-lieudu département du Komo-Mondah. Une enquête aaussitôt été ouverte, surinstructions du parquet deLibreville, à cet effet. Dans la foulée, les gen-

darmes de la brigade terri-toriale (BT) ont mis aux ar-rêts Annie-FrancineEssoungue, le médecin tra-ditionnel, et une dame,amie de la défunte, qui luiaurait recommandé le tem-ple de la mort. Toutes lesdeux seront déférées de-vant la justice dans lestout-prochains jours. Actuellement en cavaleavec leur nourrisson de 9mois, le compagnon de lavictime est, quant à lui, ac-tivement recherché.

D’après les renseigne-ments recueillis dans sonentourage, cela faisait plu-sieurs jours qu’un malatroce rongeait VéroniqueAngue. Mais au lieu d'allerà l'hôpital, son concubin etsa copine, dont les identi-tés n'ont pas encore étéclairement établies, au-raient suggéré à la maladed'emprunter la voie dessoins traditionnels, dansun temple d'Assora, leurquartier de résidence. C'est ainsi que Angue se re-

trouve quelque tempsaprès avec ses deux accom-pagnateurs chez Annie-Francine Essoungue. Et lamalade tient à ce que toutesa petite famille soit à sonchevet. Aussi, exige-t-elle à sonconcubin d’aller prendre safillette de 5 ans et le bébéde 9 fois restés à leur do-micile. Entre autres actes médi-caux reçus par la patienteau quotidien, de multiplesbains à l’eau bouillante, as-sortis de breuvages. Le sa-medi 25 juin dernier, lapatiente s’apprête juste-ment à prendre son bainthérapeutique. En prenantappui sur son copain, ellequitte son lit pour se ren-dre au lieu indiqué à ceteffet. Sauf que, contre touteattente, l'homme auraitmalencontreusement faitperdre l’équilibre à Véro-nique Angue., au point quecette dernière se seraitécroulée, pour ne plus serelever. « La tradipraticienne nousa relaté que la scène s'est

déroulée sous ses yeux, etque le monsieur a expres-sément laissé tomber saconcubine. Après cet acteodieux, il s’est ensuite em-paré de l'enfant de 9 mois,avant de prendre sesjambes à son cou », indiqueune source judiciaire,proche de ce dossier. Unefois informé du décès deleur compatriote, le chef dela colonie équato-gui-néenne s'est rendu sur leslieux, pour procéder à lalevée de la dépouille. Mais,au lieu d'être inhumé, lecadavre sera plutôt déposésur le parvis de la mairiede Ntoum.Par la suite, les gendarmes,saisis, appréhendent la tra-dipraticienne et la copinede la défunte. Durant l’in-terrogatoire, les enquê-teurs apprennent de lasoignante que la victimesouffrait d’un manque

criant de sang et de fortesdouleurs au crâne. Annie-Francine Essounguedéclare toutefois qu’elle nesaurait expliquer la mortde sa patiente, étant en-tendu que c’est la premièrefois qu'un tel drame se pro-duit dans son temple. Véronique Angue est-ellearrivée chez le médecintraditionnel à l'article de lamort ? Le traitement admi-nistré à la défunte corres-pondait-il véritablement àson état de santé ? Le com-pagnon en fuite avec lenourrisson a-t-il préméditéson geste ? La femme a-t-elle rendu l'âme pendantqu'elle se trouvait sur lechemin du bain, d'où peut-être la panique qui s'estemparée de l'homme ? La suite de l'investigationpermettra d'en savoir da-vantage. 
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QUI sont-ils ? Combienétaient-ils ? Cherchaient-ilsde l'argent ou autre chose? Comment ont-ils pu ap-procher la salle faisant of-fice de secrétariat ducentre d'examens du Bac-calauréat et réussir à bri-ser la baie vitrée de lafenêtre arrière du bâti-ment, alors que celui-ci estgardé de nuit par des poli-ciers ? En supposant queles agents étaient bien pré-sents à leur poste, com-ment se fait-il qu'ils n'ontpas pu constater l'effrac-tion commise sur la fenêtreet en alerter les autoritéscompétentes aussitôt ? Le

voleur aurait-il décidé dese débarrasser des enve-loppes après avoirconstaté qu'il n'y avait pasd'argent ? Seule l'enquête ouvertepar le commissariat de po-lice du 3e arrondissementde Libreville permettrapeut-être d'apporter desréponses à ces interroga-tions. Mais plus de 24heures, hier, après que lesdeux enveloppes conte-nant les copies del'épreuve de philosophiedes candidats du centre dulycée Georges Mabignathont été retrouvées traînantsur la voie publique, à hau-teur du quartier La Peyrie,dans le 3e arrondissementde Libreville, puis récupé-rées et ramenées au secré-

tariat dudit centre, toutétait rentré dans l'ordre. A la sérénité des équipesd'encadreurs mobilisés surle site, l'Union a aussi pu serendre compte de celle af-fichée par les postulants auprécieux diplôme devantleur permettre d'accéder àl'enseignement supérieur.Eux qui, depuis lundi der-nier, rappelle-t-on, passentà tour de rôle devant leursexaminateurs dans lecadre de la phase orale desépreuves.Sur place, le président dujury, Le Pr Nsole Biteghe,s'exprimant en présencede la responsable du secré-tariat, a expliqué à l'Unionque les deux enveloppessubtilisées contenaientrespectivement 114 et 115

copies ayant toutes faitl'objet d'une première cor-rection, mais sur lesquellesaucune note n'avait été re-portée. Il a précisé, enoutre, que toutes les enve-loppes étaient posées surun carton rangé à proxi-mité d'une fenêtre arrièredu bâtiment. Que celle-ciétait protégée par une baievitrée et, à l'extérieur, parune grille. Opérant, sem-ble-t-il, précipitamment,dans la nuit de dimanche àlundi dernier, le vandaleaurait donc, depuis l'exté-rieur où il se trouvait, briséla baie vitrée avant d'y in-troduire sa main pours'emparer des premièresenveloppes qui se trou-vaient à sa portée. Il se se-rait ensuite fondu dans la

nature, selon toute vrai-semblance, en escaladantle mur arrière de la clôturede l'établissement, cemême chemin par lequel ilaurait accédé au centred'examen. Informés de cet incident, àla suite de la découverte,en face de la PMI de la Pey-rie, des copies d'examenspar des piétons, dont cer-tains ont d'ailleurs com-mencé à les photographierafin de les répandre dansles réseaux sociaux, lesforces de sécurité sontalors descendues sur leterrain pour les récupéreret les remettre, après lesavoir entendus sur procès-verbal, aux responsablesdu centre du lycée GeorgesMabignath. 

La direction générale desexamens et concours(Dgec), également saisie àcette occasion, s'est dépor-tée en urgence sur les lieuxpour s'assurer que toutesles copies des candidatssubtilisées ont été retrou-vées. C'est d'ailleurs cequ'affirmaient unanime-ment, hier, le directeur gé-néral de la Dgec, MartheFausther, et le Pr MoïseNsole Biteghe, soulignantque, sur le plan pédago-gique, il y a eu plus de peurque de mal car, « tout estrentré dans l'ordre ». Il revient alors aux enquê-teurs de percer ce mystère,afin que les auteurs de cetacte en répondent devantles juridictions compé-tentes.

Les deux enveloppes ramenées au centre d'examens, des
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Véronique Angue po-
sant avec ses enfants.
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Le bain "spirituel" que la
défunte devait prendre.
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Originaire de la Répu-
blique démocratique du
Congo (RDC), Amour
Koumba Maranga, arrivé
clandestinement au Gabon
en 2005, a été interpellé,
mardi dernier, par les
agents de la direction gé-
nérale de la documenta-
tion et de l'immigration
(DGDI), alors qu'il s'y était
présenté pour se faire éta-
blir un passeport... gabo-
nais.

AMOURKoumba Maranga,tel un poisson, a été pêché,

mardi dernier, dans les lo-caux de la direction géné-rale de la Documentationet de l'Immigration (DGDI),par les agents de ce servicepublic. C'était lors de sonpassage pour l'établisse-ment du passeport gabo-nais, avec un acte denaissance identifié commefaux par les policiers.De source proche du dos-sier, depuis son arrivée auGabon en 2005, KoumbaMaranga ne vivrait quedans du faux. En effet, en2007, il s'attache d'abordles services d'un compa-triote à Libreville, pour sefaire délivrer un acte denaissance, qui lui auraitmême permis de voter aux

dernières élections muni-cipales à Port-Gentil, où ils'est installé depuis 2008.Malheureusement pour lui,il perd cet acte de nais-sance quelques tempsaprès. En février de l'année encours, il s'attache à nou-veau les services d'un élé-ment de la mairie dePort-Gentil, à qui il remetune somme de 40 000francs, en contrepartied'un acte d'état civil. Aubout de trois semaines, leprécieux document lui est"délivré". Une fois celui-cien poche, l'homme se rendà Libreville pour se faireétablir un passeport, avecl'aide d'une autre relation,

dit-il, en service dans uneadministration publique. Mais sur place, il ne réussitpas à entrer en contactavec cet individu. Il décidealors de se rendre à laDGDI, pour espérer se faireétablir son passeport. Là-bas, son dossier passeau scanner. C'est à ce mo-ment que les agents y dé-cèlent des anomalies, tantsur la forme que dans lefond du document. Il estalors interpellé pour êtreauditionné. Sentant l'étause resserrer autour de lui,il n'a d'autre choix qued'avouer son forfait. C'est, ce mercredi, qu'il de-vrait être présenté devantle parquet de Libreville.
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